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Deux maladies animales virales, la Dermatose Nodulaire Contagieuse (DNC) et 
la Fièvre Catarrhale Ovine (FCO) touchent actuellement les bovins sur le territoire 
français. Cette situation exceptionnelle nécessite une vigilance collective renforcée.

La Dermatose Nodulaire Contagieuse (DNC), maladie animale virale non transmissible 
à l’être humain circule en Italie, en Espagne et en France depuis le 29 juin 2025 (plus de 85 
foyers). Les mesures de lutte collective sont prises pour cette maladie contagieuse émergente 
en Europe afin d’empêcher son installation dans les troupeaux et de l’éradiquer au plus vite.
Elle se propage entre bovins par les mouvements d’animaux infectés et/ou via des insectes 
« vecteurs » (taons et mouches piqueuses / stomoxes). Après une accalmie au début de 
l’automne la situation sanitaire mérite toujours notre mobilisation collective.

Malgré l’amélioration récente de la situation, l’apparition de plusieurs foyers, la 
première quinzaine d’octobre, éloignés des zones initiales résulte probablement 
de mouvements d’animaux, dont certains illicites. Ces cas illustrent l’importance 
de respecter strictement les règles relatives aux mouvements d’animaux, de 
maintenir une vigilance accrue à l’état de santé des bovins, de mettre en œuvre 
des mesures de biosécurité.

La vaccination des animaux demeure le moyen le plus efficace pour limiter l’impact 
sanitaire et économique de la FCO. La filière laitière rappelle ainsi l’importance de 
maintenir un haut niveau de couverture vaccinale sur l’ensemble du territoire.
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Dans ce contexte sanitaire, il est essentiel, pour la protection du cheptel bovin français de 
poursuivre les mesures de lutte appliquées depuis le début de l’émergence de la DNC :

•	 Détection précoce de la maladie, basée sur la surveillance quotidienne rapprochée de 
l’état de santé des bovins par les éleveurs, et le signalement systématique au vétérinaire en 
cas de signes évocateurs (fièvre, écoulements, nodules) pour la réalisation d’analyses prises 
en charge par l’Etat ;

•	 Dans les zones réglementées (50 km autour d’un foyer) :
	 -	 Vaccination massive, rapide et obligatoire (prise en charge intégrale par l’État)
	 -	 Strict respect des exigences de biosécurité et en particulier les interdictions de mouvements 	
		  de bovins (sauf dérogation définie)

•	 En cas de foyer, dépeuplement total des lots infectés par les pouvoirs publics

La fièvre catarrhale ovine (FCO), également appelée maladie de la langue bleue est 
une maladie virale touchant les ruminants domestiques (ovins, bovins, voire les caprins). 
En France, trois sérotypes sont réglementés : le 8, le 4 et depuis le mois d’août 2024 le 3. 
Cette maladie est endémique : on ne cherche plus à l’éradiquer mais à la maîtriser. 
La vaccination relève donc de la responsabilité individuelle de l’éleveur, volontaire et à sa charge 
(à l’exception du sérotype 1 dans les Pyrénées, à titre préventif).

La préservation de la santé du cheptel bovin français repose sur la mobilisation de tous. 
La vigilance et la réactivité de chacun sont déterminantes pour endiguer la propagation de 
ces maladies et préserver la compétitivité de notre filière.
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